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PC1.1 - PLANS DE SITUATION
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PC1.2 - PLAN CADASTRAL

Cadastre  - Echelle : 1/4 000ème

LÉGENDE

Parcelles concernées
Informations littérales relatives à 2 parcelles sur la commune :
MATIGNICOURT-GONCOURT (51).

Références de la parcelle 000 ZA 13

Référence cadastrale de la parcelle 000 ZA 13
Contenance cadastrale 6 250 mètres carrés
Adresse LE FOSSE SAINT HILAIRE

51300 MATIGNICOURT-
GONCOURT

Références de la parcelle 000 ZA 12

Référence cadastrale de la parcelle 000 ZA 12
Contenance cadastrale 2 940 mètres carrés
Adresse LE FOSSE SAINT HILAIRE

51300 MATIGNICOURT-
GONCOURT

Service de la Documentation Nationale du Cadastre
82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex

SIRET 16000001400011

©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics

Informations sur la feuille éditée par internet le 19/07/2021(fuseau horaire de Paris)
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PC2.1 - PLAN D’ACCÈS AU SITE

Aérienne - google earth - Echelle : 1/4 000ème

Limite communale

Limite de propriété

Clôture

Route d’accès au site

Zone d’implantation des 

panneaux photovoltaïques

RD
 3

58

LÉGENDE

EN DIRECTION DE THIÉBLEMONT-
FARÉMONT

EN DIRECTION DE 
MATIGNICOURT-

GONCOURT

THIÉBLEMONT-FARÉMONT

ÉCRIENNES

MATIGNICOURT-
GONCOURT

ORCONTE

EN DIRECTION 
D’ECRIENNES 



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - MATIGNICOURT-GONCOURT (51) - JUILLET 2021

Fond aerienne geoportail - Tous droits réservés

Aérienne - google earth - Echelle : 1/2 000ème

Haie à planter

PC 6b
PC 7b

PC 6c
PC 7c

PC 6d/7a

PC2.2 - PLAN  DE MASSE PAYSAGER DES INSTALLATIONS - échelle 1/2000e

Localisation des vues



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - MATIGNICOURT-GONCOURT (51) - JUILLET 2021

PC2.3 - PLAN  TECHNIQUE DU PROJET
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1. Etat initial du terrain  

Le projet de parc photovoltaïque au sol se situe en région Grand-Est, sur le territoire des communes de 
Thiéblemont-Farémont (51 300), Ecriennes (51 300) et Matignicourt-Goncourt (51 300) sur le département de la 
Marne, au sein de la communauté de communes Perthois-Bocage et Der. Le site du projet se trouve à environ 10 
km à l’est de Vitry-le-François et environ 18 km à l’ouest de Saint-Dizier.   

Les terrains concernés par le projet de parc photovoltaïque sont localisés au lieu-dit « Le fossé Saint-Hilaire » à 
environ 1,5 km au nord-est du centre-bourg de Matignicourt-Goncourt. Il s’implante sur la parcelle cadastrale de 
la section ZA N°12 et 13 de la commune de Matignicourt-Goncourt.  

Le projet de centrale photovoltaïque au sol s’implante sur une ancienne carrière à ciel ouvert d’extraction de sables 
et de graviers exploitée entre 2008 et 2019. Le rapport de l’installation classée pour la protection de 
l’environnement à la suite de la visite de recollement a été émis le 27 décembre 2019. Ce dernier conclu que le « 
réaménagement des lieux correspond aux prescriptions de remise en état imposées par arrêté préfectoral ». Dès 
lors, l’arrêté préfectoral n°2020-LGF-09-IC levant l’obligation des Garanties Financières a été émis en date du 13 
janvier 2020. 

Ces terrains sont aujourd’hui laissés à l’état de friche. 

Les abords immédiats du site sont délimités : 

- A l’ouest, par un étang 
- Au nord, par des champs 
- A l’est, par la départementale 358 
- Au sud, par des étangs  

 

2. Urbanisme  

L’urbanisation du territoire communal de Matignicourt-Goncourt est régie par un Plan Local d’Urbanisme, 
approuvé en date du 19 janvier 2006. 

La zone d’implantation potentielle intègre la zone naturelle Nc, destiné aux carrières et aux équipements liés à 
leur réaménagement. Aucune disposition des articles N1 et N2 relatifs au secteur Nc n’évoque les équipements 
publics et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services public. 

Au vu de la jurisprudence, la décision n°395454 du 8 février 2017 du Conseil d’Etat vient préciser qu’ : « il appartient 
à l’administration, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, d’apprécier si le projet permet l’exercice d’une 
activité agricole, pastorale ou forestière significative sur le terrain d’implantation du projet, au regard des activités 
qui sont effectivement exercées dans la zone concernée du plan local d’urbanisme ou, le cas échéant, auraient 
vocation à s’y développer, en tenant compte notamment de la superficie de la parcelle, de l’emprise du projet, de 
la nature des sols et des usages locaux ». 

Par ailleurs, l’arrêt rendu par la CAA de Nantes le 23 octobre 2015 qui considère qu’eu égard : « à leur importance 
et à leur destination, les panneaux photovoltaïques en cause, destinés à la production d’électricité, et contribuant 
ainsi à la satisfaction d’un intérêt public, doivent être regardés comme des installations nécessaires à un 
équipement collectif au sens des dispositions de l’article L.123-1 du code de l’urbanisme citées au point 4 » a été 
annulé en partie sans toutefois que le caractère « d’installation nécessaire à un équipement collectif » ne soit remis 
en cause. 

Au regard de l’ancienne utilisation des sols dans la zone concernée et au caractère d’installation nécessaire à un 
équipement collectif des panneaux photovoltaïques, l’implantation du projet est donc compatible avec le 
règlement du plan local d’urbanisme de Matignicourt-Goncourt. 

 

3. Réseaux  

Une centrale solaire n’est pas une installation destinée à recevoir du public de façon temporaire ou permanente. 
De ce fait, le projet ne sera pas alimenté en eau potable. 

Les bâtiments techniques envisagés ne produiront pas d’eaux usées domestiques. 

L’ensemble des réseaux électriques Haute Tension A (HTA) nécessaires au fonctionnement de la centrale solaire 
sera enterré à faible profondeur. 

Une ligne électrique aérienne haute tension traverse la zone d’implantation potentielle au sud d’ouest en est (cf-
carte ci-dessous). Il s’agit de la ligne aérienne de CRENEY/MAROLLES d’une tension de 225 kV, elle relève du réseau 
public de transport d’électricité. Le plan d’implantation respecte les préconisations de RTE. 

 

 

4. Etat projeté du terrain et de la construction 

a) Aménagement du terrain 

Les terrassements prévus sont liés à la création des voies de circulation à l’intérieur de l’enceinte de la centrale, 
ainsi qu’à la réalisation de fouilles de fondation pour la mise en place des postes électriques. L’ensemble de ces 
opérations seront superficielles et ne dépasseront pas quelques dizaines de centimètres de profondeur.  

 

b) Implantation et volume 

L’unité de production photovoltaïque proposée s’établira sur les surfaces suivantes :  

Ligne électrique 
aérienne 225 kV 

Zone d’implantation du 
projet 

PC4 - NOTICE
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- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 14,5 ha environ dont 9180 m² environ à Matignicourt-
Goncourt, 11,9 ha environ à Thiéblemont-Farémont et 16 407 m² à Ecriennes.  

- Surface totale des panneaux photovoltaïques : 74 086 m² environ dont 4 337 m² environ à Matignicourt-
Goncourt.  64 623 m² environ à Thiéblemont-Farémont et 5126 m² à Ecriennes.  

Les capteurs photovoltaïques de la centrale solaire seront installés sur des structures terrestres orientées plein 
Sud et inclinées d’environ 15°. Pour la partie de la centrale s’implantant sur Matignicourt-Goncourt, 99 tables 
seront équipées de 18 modules, d’aspect bleuté et d’une puissance unitaire d’environ 500 Wc. La centrale sur la 
partie de Matignicourt-Goncourt accueillera 1 782 modules photovoltaïques. La centrale accueillera au total 30 
438 modules photovoltaïques. 

La hauteur des tables sera d’environ 2,42 m au plus haut et la hauteur du bord inférieur de la table avec le sol sera 
d’environ 0,80 m. 

Afin d’assurer la conversion, le transport de l’énergie produite par les panneaux photovoltaïques et l’injection sur 
le réseau d’ENEDIS, 1 poste de transformation et 1 local de maintenance seront implantés sur la commune de 
Ecriennes et 3 postes de transformation, 1 poste de livraison seront implantés sur la commune de Thiéblemont-
Farémont.  

Enfin, pour assurer de manière optimale la maîtrise du risque incendie, une citerne souple de 120 m³ sera 
implantée près de l’entrée du site à Ecriennes. De plus, deux citernes souples de 120 m³ seront implantées près de 
l’entrée du site et à son extrémité au niveau de la commune de Thiéblemont-Farémont. 

 

c) Traitement des constructions, clôture, végétation ou aménagements situés en limite de terrain 

Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée (grillage tressé) de 2 m de hauteur sera établie 
en circonférence de la zone d’implantation de la centrale, et sera équipée de passe-faune afin de ne pas porter 
atteinte à la libre circulation des espèces (mammifères et reptiles). 2 caméras de surveillance seront également 
installées à Matignicourt-Goncourt sur les 15 caméras de l’ensemble du projet, et reposeront sur un mât 
métallique de 2,50 m de hauteur. 

 

d) Matériaux et couleurs des constructions  

La clôture sera de couleur verte (RAL 6005).  
Les panneaux photovoltaïques seront de couleur bleu ardoise. 
Les structures porteuses des tables photovoltaïques seront de couleur métallique (acier galvanisé). 

 

e) Traitement des espaces libres et entretien 

Les surfaces au sol correspondant aux espaces entre les panneaux et sous les panneaux seront laissées en l’état. 
Ainsi, à la suite de la pose des modules, une reprise rapide de la végétation existante sera favorisée. 

L’entretien du couvert végétal de la centrale se fera par la mise en place d’un pâturage ovin et ponctuellement de 
manière mécanique (tonte / débroussaillage). 
 

f) Principales mesures d’évitement et de réduction 

L’ensemble des mesures prises dans le cadre de ce projet est détaillé dans l’étude d’impact. 

 

g) Accès au terrain 

Le site du projet photovoltaïque de Matignicourt-Goncourt sera accessible depuis un accès sur la commune de 
Ecriennes : à l’ouest par la D358 grâce à un portail qui restera verrouillé à l’exception des personnes autorisées par 
l’exploitant. 

La centrale sera équipée de voies périphériques légères et enherbées. Une piste de retournement sur la commune 
de Ecriennes permettra l’accès nécessaire à la maintenance, à l’intervention des services de secours et de lutte 
contre l’incendie. 

 

PC4 - NOTICE



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC5 

PLAN DES FACADES 
 

PC5.1 Plan de détails de la clôture  
PC5.2 Plan de détails des caméras de surveillance 
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DETAILS - ÉLÉVATIONS DU PORTAIL D’ENTRÉE ET DE LA CLÔTURE - échelle 1/40e

Photographie d’illustration

sol fini

Grillage maillé soudé 50/50
acier galvanisé
(si plastifié RAL à définir)

Poteau en acier galvanisé
acier galvanisé
(si plastifié RAL à définir)
ou bois

RAL 6005 (à définir selon projet)

ELEVATION :  PORTAIL A 2 VANTAUX BATTANTS - barreaudage métallique vertical

sol fini

Passe faune

sol fini

Grillage maillé soudé 100/50
acier galvanisé

Poteau en acier galvanisé

Passe faune

2,
00

env. 2,5m

600 (à définir selon projet)

2,
00

2,
00

env. 2,5m

CLOTURE

Echelle 1/125

DETAILS - ÉLÉVATIONS DU PORTAIL D’ENTRÉE ET DE LA CLÔTURE - échelle 1/40e

Passe faune 
0.25*0.25m

RAL DE LA CLÔTURE  : RAL 6005

PC5.1 - PLAN  DE DETAILS DE LA CLÔTURE



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - MATIGNICOURT-GONCOURT (51) - JUILLET 2021

DETAILS - ÉLÉVATIONS D LA CAMÉRA - échelle 1/20e

PC5.2 - PLAN  DE DETAILS DES CAMERAS DE SURVEILLANCE

Photographie d’illustration

3,
50

Ht limitée si contrainte urbanisme

CAMERAS

Echelle 1/100Page 1



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC6 

DOCUMENT GRAPHIQUE PERMETTANT 
D’APPRÉCIER L’INSERTION DU PROJET 

 
PC6 Perspectives d’insertion 
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PC6a - PERSPECTIVES D’INSERTION

Localisation du point de vue VUE 6a -  Existant 

Vue 6a

VUE 6a  -  Insertion
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PC6b - PERSPECTIVES D’INSERTION

Localisation du point de vue

Vue 6b

VUE 6b  -  Insertion

VUE 6b -  Existant 



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - MATIGNICOURT-GONCOURT (51) - JUILLET 2021

PC6c - PERSPECTIVES D’INSERTION

Localisation du point de vue

Vue 6c

VUE 6c  -  Insertion

VUE 6c -  Existant 
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PC6c - PERSPECTIVES D’INSERTION

VUE 6c  -  Insertion avec mesures paysagères

VUE 6c -  Existant 
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PC6d - PERSPECTIVES D’INSERTION

Localisation du point de vue

Vue 6d

VUE 6d  -  Insertion

VUE 6d  -  Existant 



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC7 

PHOTOGRAPHIES PERMETTANT DE SITUER  
LE TERRAIN DANS L’ENVIRONNEMENT  

PROCHE 
 

PC7 Photographies du terrain dans son environnement proche 
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PC7 - Photographies du terrain dans son environnement proche

PC 7a Emprise du projet

PC 7b Emprise du projet

PLAN DE REPÉRAGE DE LA VUE

PLAN DE REPÉRAGE DE LA VUE

PC 7a

PC 7b
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PC7 - Photographies du terrain dans son environnement proche

PLAN DE REPÉRAGE DES VUES

PC 7c
Emprise du projet

PC 7c



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC8 

PHOTOGRAPHIES PERMETTANT DE SITUER  
LE TERRAIN DANS LE PAYSAGE LOINTAIN 

 
PC8 Photographies du terrain dans son environnement lointain 
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PC8 - Photographies de terrain dans son environnement lointain

PLAN DE REPÉRAGE DES VUES

PC 8a
Emprise du projet

PC 8a



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC11 

 ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT 
 

Joints en annexe 

 
 

 

 

 

  



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PC11 - 2 

DOSSIER D’ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
 

Joint à l’étude d’impact 

 
 

 

 

 

  



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PC13 

ATTESTATION DE PRISE EN COMPTE 
DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 

 
PC13 Attestation de l’architecte 
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PC13 - ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR

 Je soussigné : Gilles BERNARD, co-gérant de la SARL BOUILHOL RAMEL & 
BERNARD sis 582 allée de la Sauvegarde 69009 LYON,

atteste que d’après les études réalisées par la société URBA 327 la conception du projet prend 
en compte les plans de la prévention de la commune comme stipulé à l’article 
R.431-16 f) du code de l’urbanisme.

Fait pour servir et valoir ce que de droit
à Lyon le 19 / 07 / 2021

75 Allée WILHELM ROENTGEN
CS 40935 - 34961 MONTPELLIER CEDEX 2

URBA 327

Maître d’Ouvrage

19 / 07 / 2021

MATIGNICOURT-GONCOURT

ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR
PC 13

Demande de permis de construire

«Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou un plan de prévention des risques miniers approuvés, ou rendus immédiatement 
opposables en application de l’article L. 562-2 du code de l’environnement, ou par un plan de prévention 
des risques technologiques approuvé, à la réalisation d’une étude préalable permettant d’en déterminer 
les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation, une attestation établie par l’architecte du 
projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte 
ces conditions au stade de la conception.»



 

 

   
 

 

 
 
 

PC16.5 
Attestation de la prise en compte des mesures de 

gestion dans le projet de construction d’une centrale photovoltaïque 
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1. Codification des prestations 

Le présent document est conforme à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués d’avril 
2017 et aux exigences de la norme AFNOR NF X 31-620 1, 2 et 5 : décembre 2018 « Qualité du sol – 
Prestations de services relatives aux sites et sols pollués », pour le domaine D : « Attestation de prise 
en compte des mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines dans la conception 
des projets de construction ou d’aménagement – prestation globale », ainsi qu’au modèle d’attestation 
de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2018. 

2. Attestation 

2.1 Identification du bureau d’études certifié délivrant l’attestation 

 Bureau d’études certifié attestant  

A1 

Dénomination ou raison sociale GINGER BURGEAP SAS 

Numéro unique d’identification RCS RCS Nanterre B 682 008 222 

SIRET 682 008 222 00 379 

Code NAF 7112 B 

Statut juridique Société par Actions Simplifiées 

Adresse 

143 avenue de Verdun 

92130 ISSY LES MOULINEAUX 

France 

En sa qualité de bureau d’études certifié selon l’article 3 de l’arrêté du 19 décembre 2018 fixant les modalités de 
la certification prévue aux articles L.551-1 et L.556-2 du code de l’environnement et le modèle d’attestation 
mentionné à l’article R.556-3 du code de l’environnement sous le numéro n°36813-0 délivré le 22 juin 2020 et 
valide jusqu’au 21 juin 2025 par le LNE organisme accrédité pour la certification de service par le COFRAC sous 
le numéro 5-0012. 
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2.2 Description de l’étude des sols permettant la délivrance de l’attestation 

B2 

Après avoir contrôlé les éléments transmis par le maître d’ouvrage concernant le projet affectant le site, 
référencés dans le tableau ci-dessous, 

Se fondant sur : 

 l’arrêté d’autorisation du 30/07/1996, autorisant la société ROUTIERE MORIN à exploiter une carrière à 
ciel ouvert de sables et graviers située sur le territoire des communes de MATIGNICOURT-GONCOURT, 
lieu-dit « Les Effauchées», parcelle ZA n°14 et THIEBLEMONT-FAREMONT, lieu-dit « Les Noues », 
parcelles cadastrales ZL n°23,24 et 25  (cf. Annexe 1) ; 

 l’arrêté d’autorisation n°2008-A-207-CARRIERE en date du 28/01/2008, autorisant la société ROUTIERE 
MORIN MARNE à exploiter une carrière à ciel ouvert de sables et graviers située sur le territoire des 
communes d’ECRIENNES, lieu-dit « Le Fossé Saint Hilaire » parcelles ZC n°34 et 35 et de 
MATIGNICOURT-GONCOURT, lieu-dit « Le Fossé Saint-Hilaire », parcelles ZA n°12 et 13  (cf. Annexe 2); 

 l’arrêté complémentaire n°2008-ChExpl-36-CARRIERE en date du 18/12/2008 autorisant la SNC Eiffage 
Travaux Publics Est à se substituer à la SNC Routière Morin Marne pour l’exploitation d’une carrière sise 
sur les communes de Matignicourt-Goncourt et Ecriennes (cf. Annexe 3) ;  

 le rapport de l’inspection des installations classées relatif aux travaux de remise en état de la carrière 
exploitée sur le territoire des communes ECRIENNES et MATIGNICOURT-GONCOURT établi par la 
préfecture de la Marne le 27/12/2019 faisant office de procès-verbal de récolement qui est conforme aux 
prescriptions d’autorisation n°SM2 MFC n°D1 c 2019-1124 (cf. Annexe 4) ; 

 le rapport de l’inspection des installations classées relatif aux travaux de remise en état de la carrière  
exploitée sur le territoire de la commune de THIEBLEMONT-FAREMONT établi par la préfecture de la 
Marne le 27/12/2019 faisant office de procès-verbal de récolement qui est conforme aux prescriptions 
d’autorisation n°SM2 MFC n°D1 c 2019-1126 (cf. Annexe 5). 

dont les résultats ayant permis d’identifier les éventuelles mesures de gestion sont présentés les 
rapports ci-dessous et réalisés par la personne morale : 

E2 

Dénomination ou raison sociale 

Préfecture de la Marne 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement Grand Est 

Unité départementale de la Marne 

Numéro unique d’identification RCS Sans objet 

NIC ou SIRET Sans objet 

Code NAF Sans objet 

Statut juridique Service de l’état 

Adresse, code postal, ville, pays 
Parc technologique Henri Farman – 10 rue Clément Ader 

51 685 REIMS 
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2.3 Identification des éléments transmis par le maître d’ouvrage concernant le 
projet affectant le site 

Après vérification des éléments transmis par le maître d’ouvrage concernant le projet affectant le site, 
référencés dans le tableau ci-dessous, conformément aux dispositions de l’offre globale de prestation codifiée 
« ATTES » telle que définie dans la norme X31-620-5 : décembre 2018, complétant le permis de construire, 
fournie par : 

F2 

Dénomination ou raison sociale URBA 327 

Numéro unique d’identification RCS 882 462 161 00010 

NIC (ou SIRET) 882 462 161 

Code NAF 3511Z (production d’électricité) 

Statut juridique Société par actions simplifiée 

Adresse, code postal, ville, pays 
75 Allée Wilhelm Roentgen  

34 961 MONTPELLIER CEDEX 2 

En sa qualité de maître d’ouvrage de l’opération de construction : 

Dénomination de l’opération Construction d’une centrale photovoltaïque 

Adresse, code postal, ville, pays 

Au Lieu-dit «Les Noues »  
51 300 THIEBLEMONT-FAREMONT  

 

Au lieu-dit « Le Fossé st Hilaire » 
51 300 MATIGINICOURT-GONCOURT et 51 300 ECRIENNES 

Références cadastrales  

THIEBLEMONT-FAREMONT : ZL23, ZL24 et ZL25 

ECRIENNES : ZC 34 et ZC35  

MATIGINICOURT-GONCOURT : ZA12 et ZA13 

2.4 Références des éléments transmis par le maître d’ouvrage concernant le 
projet affectant le site 

Documents transmis par le maître d’ouvrage 

Auteur moral 
Date du 

document 
Titre  

Préfecture de la Marne 30/07/1996 
Arrêté préfectoral d’exploitation de carrière pour la société ROUTIERE 
MORIN – Carrières « Thiéblemont-Faremont » et « «Matignicourt-
Goncourt » 

Préfecture de la Marne 28/01/2008 
Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation de carrière pour la société 
ROUTIERE MORIN sur les communes de Matignicourt-Goncourt et 
Ecriennes -  AP n°2008-A-07-CARRIERE 

Préfecture de la Marne 18/12/2008 

Arrêté préfectoral complémentaire autorisant la SNC Eiffage Travaux 
Publics Est à se substituer à la SNC Routière Morin Marne pour 
l’exploitation d’une carrière sise sur les communes de Matignicourt-
Goncourt et Ecriennes - AP n°2008-ChExpl-36-CARRIERE 

Préfecture de la Marne 27/12/2019 

Rapport de l’Inspection des ICPE au préfet de la Marne suite à une visite 
d’inspection de récolement pour la carrière sur les communes 
de  Matignicourt-Goncourt et Ecriennes, référencé SM2 MFC n°D1 c 2019-
1124   
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Auteur moral 
Date du 

document 
Titre  

Préfecture de la Marne 27/12/2019 
Rapport de l’Inspection des ICPE au préfet de la Marne suite à une visite 
d’inspection de récolement pour la carrière sur la commune de 
Thiéblemont-Faremont, SM2 MFC n°D1 c 2019-1126  

Préfecture de la Marne 13/01/2020 

Arrêté préfectoral levant l’obligation des garanties financières de la société 
MORONI pour l’exploitation de la carrière située sur le territoire des 
communes d’Ecriennes et de Matignicourt-Goncourt - AP n°2020-LGF-09-
IC 

Préfecture de la Marne 21/01/2020 
Arrêté préfectoral levant l’obligation des garanties financières de la société 
MORONI pour l’exploitation de la carrière située sur le territoire de la 
commune de Thiéblemont-Farémont - AP n°2020-LGF-13-IC 

2.5 Identification des éléments relatifs à la prestation garantissant la prise en 
compte des mesures de gestion de la pollution dans la conception du projet 
de construction / d’aménagement : 

Après avoir réalisé l’offre globale de prestation codifiée « ATTES » telle que définie dans la norme X31-620-
5 : décembre 2018- « Qualité du sol – Prestations de services relatives aux sites et sols pollués »,pour 
le domaine D « Attestation de prise en compte des mesures de gestion de la pollution des sols et des 
eaux souterraines dans la conception des projets de construction ou d’aménagement », dont les 
résultats sont présentés dans la note de synthèse référencée CESIIF210941 / RESIIF12648-01 en date du 
12/07/2021, et recensant les documents analysés pour réaliser la prestation ainsi que les mesures de gestion 
à mettre en œuvre par le maître d’ouvrage dans le projet de construction / d’aménagement. 

2.6 Conclusions relatives à la prestation garantissant la prise en compte des 
mesures de gestion de la pollution des sols nécessaires dans la conception 
du projet de construction / d’aménagement  

Atteste que le maître d’ouvrage a pris en compte les mesures de gestion de la pollution des sols nécessaires 
dans la conception du projet de construction affectant le site mentionné ci-dessus, moyennant les observations 
suivantes : l’activité même du site n’était pas génératrice de pollution, seules des mesures de remise en état 
ont été mises en œuvre (aménagements paysagés). 

 

Le 12/07/2021, à Issy-Les-Moulineaux 

Nom du signataire de l’attestation : 

Sylvain PETIT 

Directeur Activité Eau et Sols Industrie 

 

Signature et cachet  
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3. Note de synthèse 

3.1 Documents consultés 

Voir tableau page précédente. 

3.2 Bilan des évolutions réglementaires, normatives et méthodologiques et leurs 
incidences  

Il n’y a pas eu d’évolutions méthodologiques, règlementaires et législatives depuis la réalisation des procès-
verbal de récolement du 03/10/2019 rédigé par la DREAL Grand Est dans le cadre de la cessation d’activité 
de la carrière située au lieu-dit « Le Fossé Saint Hilaire », parcelles ZC34 et ZC35 sur la commune d’Ecriennes 
et parcelles ZA12 et ZA13 sur la commune de Matignicourt-Goncourt et de la cession d’activité de la carrière 
située au lieu-dit « Les Noues » sur la commune de Thiéblemont-Farémont. Il n’y a donc pas eu lieu 
d’actualiser. 

3.3 Analyse des évolutions du site susceptibles d’influencer les conclusions des 
études remises 

Sans objet. 

3.4 Analyse critique des documents mis à disposition et ses incidences  

Sans objet. 

3.5 Adéquation entre le projet soumis par rapport aux hypothèses prises pour 
l’étude de sol 

3.5.1 Rapports de l’inspection des installations classées de la DREAL du Grand Est – 
Visites d’inspection du 03/10/2019 

Les prescriptions spécifiques des modalités de remise en état de la carrière sur la commune d’Ecriennes au 
lieu-dit « Le Fossé Saint Hilaire » parcelles ZC n°34 et 35 et sur la commune de Matignicourt-Goncourt au 
lieu-dit « Le Fossé Saint Hilaire », parcelles ZA n°12 et 13 définies dans l’arrêté préfectoral n°2008-A-07 
CARRIERE du 28/01/2008 et dans le procès-verbal de récolement en date du 03/10/2019 précisent que les 
conditions de réaménagement sont : 

 la suppression des installations de traitement des matériaux, des rampes d'accès, des pistes de 
circulation, de toutes les structures n'ayant pas d'utilité pour la remise en état des lieux ; 

 le nettoyage du site et de ses abords ; 

 restitution des parcelles à la cote initiale par remblayage avec des matériaux inertes recouverts de 
terre végétale sur une épaisseur de 0,30 m ; 

 retour des parcelles à leur vocation agricole d’origine au terme de l’autorisation. 

La visite d’inspection de la carrière en date du 03/10/2019 a permis de constater la remise en état finale de 
l’ensemble des parcelles. Le rapport de l’inspection des Installations Classées –- Référence : SM2 MFC n°D1 
c2019-1124 - Préfecture de MARNE acte donc la cessation d’activité de la carrière exploitée par la société 
MORONI. 
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Les prescriptions spécifiques des modalités de remise en état de la carrière située au lieu-dit « Les Noues » 
à Thiéblemont-Farémont définies dans l’arrêté préfectoral n°2017-APC-010-CARR du 19/07/2017 et dans le 
procès-verbal de récolement en date du 03/10/2019 précisent que les conditions de réaménagement sont : 

 la suppression des rampes d'accès, des pistes de circulation, de toutes les structures n'ayant pas 
d'utilité pour la remise en état des lieux ; 

 le nettoyage du site et de ses abords ; 

 restitution des parcelles par remblayage avec des matériaux inertes recouverts de terre végétale sur 
une épaisseur de 0,30 m : 

 à la cote initiale pour les parcelles ZL24 et ZL25 ; 

 à une cote inférieure de 0,20 m par rapport au terrain naturel (TN) pour la parcelle ZL23. 

 retour des parcelles à leur vocation agricole d’origine au terme de l’autorisation. 

La visite d’inspection de la carrière en date du 03/10/2019 a permis de constater la remise en état finale de 
l’ensemble des parcelles. Le rapport de l’inspection des Installations Classées –- Référence : SM2 MFC n°D1 
c2019-1126 - Préfecture de MARNE acte donc la cessation d’activité de la carrière exploitée par la société 
MORONI. 

Le rapport de l’’inspection des installations classées du 27/12/2019 a proposé un arrêté préfectoral 
complémentaire imposant une surveillance des eaux souterraines sur le site exploité par MORONI à 
Thiéblemont-Farémont. 

3.5.2 Arrêté préfectoral complémentaire n°2020-APC-15-IC du 21/01/2020 

Suite à l’arrêt de l’activité de la carrière de Thiéblemont-Farémont lieu-dit « Les Noues » exploitée par la 
société MORONI, le site est soumis à un arrêté préfectoral complémentaire, en date du 21/01/2020, imposant 
une surveillance des eaux souterraines sur le site à la charge de l’ancien exploitant. 

Dans le cadre du suivi, l’arrêté préfectoral énonce notamment les conditions suivantes : 

« Les prélèvements des eaux souterraines doivent être effectués selon une fréquence semestrielle. » 

« La surveillance de la qualité des eaux souterraines sera poursuivie sur une période de 4 ans. A compter de 
la deuxième année d’auto-surveillance, l’exploitant pourra demander l’allégement, voir la levée de cette 
surveillance, sous réserver de pouvoir démontrer que les résultats ne confirment pas d’anomalie ni de 
dégradation de la qualité des eaux. » 

« Pendant toute la durée de cette surveillance, les piézomètres utilisés sont maintenus en état par la société 
MORONI. L’exploitant s’assure de l’accès au réseau de piézomètres à tout moment au représentant de l’Etat 
et à la société MORONI, ou à toute personne mandatée par ceux-ci. » 

3.6 Mesures de gestion qui seront mises en œuvre 

Conformément aux rapports de l’inspection des installations classées en date du 27/12/2019 le site ne fait 
l’objet d’aucune mesure de gestion spécifique hormis le suivi de la qualité des eaux souterraines à la charge 
de l’ancien exploitant pour la carrière de Thiéblemont-Farémont. 
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4. Limites d’utilisation de l’attestation  

1- Une étude de la pollution du milieu souterrain a pour seule fonction de renseigner sur la qualité des sols, 
des eaux ou des déchets contenus dans le milieu souterrain. Toute utilisation en dehors de ce contexte, dans 
un but géotechnique par exemple, ne saurait engager la responsabilité de GINGER BURGEAP. 

2- Il est précisé que le diagnostic repose sur une reconnaissance du sous-sol réalisée au moyen de sondages 
répartis sur le site, soit selon un maillage régulier, soit de façon orientée en fonction des informations 
historiques ou bien encore en fonction de la localisation des installations qui ont été indiquées par l'exploitant 
comme pouvant être à l'origine d'une pollution. Ce dispositif ne permet pas de lever la totalité des aléas, dont 
l'extension possible est en relation inverse de la densité du maillage de sondages, et qui sont liés à des 
hétérogénéités toujours possibles en milieu naturel ou artificiel. Par ailleurs, l'inaccessibilité de certaines zones 
peut entraîner un défaut d'observation non imputable à notre société. 

3- Le diagnostic rend compte d'un état du milieu à un instant donné. Des évènements ultérieurs au diagnostic 
(interventions humaines, traitement des terres pour améliorer leurs caractéristiques mécaniques, ou 
phénomènes naturels) peuvent modifier la situation observée à cet instant. 

4- La responsabilité de GINGER BURGEAP ne pourra être engagée si les informations qui lui ont été 
communiquées sont incomplètes et/ou erronées et en cas d’omission, de défaillance et/ou erreur dans les 
informations communiquées. De même la responsabilité de GINGER BURGEAP ne pourra pas être engagée 
si les éléments transmis avec la demande de permis de construire diffèrent de ceux communiqués pour 
l’établissement de la présente attestation ou si les aménagements ou mesures de gestion prévus ne sont pas 
mis en œuvre. 

5- En cas de découverte de pollutions non identifiées lors des études environnementales, le maître d’ouvrage 
devra engager des études et ou des travaux pour adapter son projet à ces nouvelles données et ainsi assurer 
la compatibilité entre l'état des sols et la protection de la sécurité, de la santé ou de la salubrité publiques, 
l'agriculture et l'environnement au regard du nouvel usage projeté.  

6 -Un rapport d’étude de pollution et toutes ses annexes identifiées constituent un ensemble indissociable. 
Dans ce cadre, toute autre interprétation qui pourrait être faite d’une communication ou reproduction partielle 
ne saurait engager la responsabilité de GINGER BURGEAP. En particulier l’utilisation même partielle de ces 
résultats et conclusions par un autre maître d’Ouvrage ou pour un autre projet que celui objet de la mission 
confiée ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de GINGER BURGEAP. 
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Annexe 1. Arrêté préfectoral d’exploitation de 
carrière pour la société ROUTIERE MORIN – 

Carrières « Thiéblemont-Faremont » (parcelles ZL 
n°23, 24 et 25) et « Matignicourt-Goncourt » 

(parcelle ZA n°14) de 30/07/1996 

Cette annexe contient 19 pages. 
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Annexe 2. Arrêté préfectoral d’autorisation 
d’exploitation de carrière - Société ROUTIERE 
MORIN - Communes de Matignicourt-Goncourt 
(parcelles ZA n°12 et 13) et Ecriennes (parcelles 

ZC n°34 et n°35) - AP n°2008-A-07-CARRIERE  

Cette annexe contient 20 pages. 
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Annexe 3.  
Arrêté préfectoral complémentaire autorisant la 

SNC Eiffage Travaux Publics Est à se substituer à 
la SNC Routière Morin Marne pour l’exploitation 

d’une carrière sise sur les communes de 
Matignicourt-Goncourt et Ecriennes - AP n°2008-

ChExpl-36-CARRIERE  

Cette annexe contient 2 pages.
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Annexe 4.  
Rapport de l’Inspection des ICPE au préfet de la 

Marne suite à une visite d’inspection de 
récolement pour la carrière sur les communes de 

Matignicourt-Goncourt et Ecriennes, référencé 
SM2 MFC n°D1 c 2019-1124  

Cette annexe contient 4 pages.



Tél : 03.26.77.33.50 – Fax : 03.26.97.81.30
10 Rue Clément Ader – BP 177

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr                                                                                                                                         51685 REIMS Cedex

      PRÉFET DE LA MARNE

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
du Grand Est

Reims, le 27/12/2019

Unité Départementale de la Marne

Nos réf. : SM2 MFC n°D1 c 2019-1124

Affaire suivie par : XXXXX

Tél. : 03 26 77 33 59
Courriel : ud51.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr

RAPPORT DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

AU PRÉFET DE LA MARNE
suite à une visite d’inspection

_________

Objet :  Visite de récolement du 03 octobre 2019 de la carrière exploitée par la société MORONI sur le
territoire des communes d’ÉCRIENNES et MATIGNICOURT-GONCOURT

Réf. : Dossier de cessation totale d’activité déposé à la préfecture de la Marne le 04 septembre 2019

P.J. :    Projet d’arrêté de levée des garanties financières
Projet de lettre à l’exploitant

Rédacteur     :  
l’inspecteur de l’environnement : Signé

Vérificateur, approbateur     :   
le chef de la subdivision SM1 de la Marne : Signé

http://www.alsace-champagne-ardenne-lorraine.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.alsace-champagne-ardenne-lorraine.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.alsace-champagne-ardenne-lorraine.developpement-durable.gouv.fr/


I – Objet de la visite d’inspection

Installations contrôlées
L’Inspection des Installations Classées a procédé à une visite de récolement de la carrière exploitée par la société
MORONI sur le territoire des communes d’ECRIENNES et MATIGNICOURT-GONCOURT.

• Numéro SIIIC : 57-3044
• Adresse complète du site visité : 

51300 ECRIENNES, lieu-dit « Le Fossé Saint Hilaire », parcelles ZC 34 et 35
51300 MATIGNICOURT-GONCOURT, lieu-dit « Le Fossé Saint Hilaire », parcelles ZA 12 et 13

• Régime de l’établissement : A

Inspecteur(s), personne(s) rencontrée(s)
- inspecteur/trice DREAL

 Marie-Fleur CORPELET : inspection de l’environnement, DREAL Grand Est / UD51 / SM2
- personnes présentes

 Mme Dominique PECHART : société MORONI
 M. DELAUNAY Michel : Maire de la commune d’ECRIENNES

Critères et contexte de la visite
• Date du contrôle : 03 octobre 2019
• Type de contrôle : Visite courante
• Nature du contrôle : Contrôle planifié, visite de récolement de cessation d’activité
• Circonstance du contrôle : Contrôle annoncé par courriel du 27 septembre 2019
• Thème(s) de la visite :  - remise en état

- cessation définitive d’activité

Référentiel réglementaire
La visite d’inspection a porté sur le contrôle du respect des dispositions des textes suivants :

• Code de l’environnement
• l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994, relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier

traitement des matériaux de carrières
• l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 2008-A-07-CARRIERE du 28/01/2008
• l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2008-ChExpl-36-CARR du 18/12/2008
• l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2016-ChExpl-012-CARR du 02/05/2016
• l’arrêté de mise en demeure n°2017-MD-023-CARR du 24/11/2017

II – Situation administrative

Par arrêté préfectoral 2016.ChExpl.012.CARR du 2 mai 2016, la société MORONI a été autorisée à se substituer à la
société EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS EST pour l’exploitation de cette carrière pour une durée de 6 ans,  soit
jusqu’au 1er mai 2022. Elle concernait la remise en état des parcelles précédemment exploitées.

Principales caractéristiques de la carrière :
- extraction de sables et graviers ;
- surface autorisée : 25 830 m² (soit 2 ha 58 a 30 ca);
- surface exploitable : 17 690 m² ;
- extraction totale autorisée : 100 000 tonnes.

L’exploitation de la carrière étant  arrivée à son terme, l’exploitant  a transmis au préfet  le 4 septembre 2019, un
rapport de cessation définitive d’activité, conformément aux articles R512-39-1, 3 et 4 du code de l’environnement,
précisant les mesures qui ont été prises pour la remise en état du site exploité.

L’objet de cette visite de récolement concerne la cessation totale d’activité du site et vise à vérifier la conformité à
l’arrêté préfectoral d’autorisation des conditions de remise en état.
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III – Conditions de remise en état

La remise en état est prévue sous forme d’une restitution des terrains pour un usage agricole.  Les conditions de
réaménagement sont prescrites dans l'arrêté préfectoral d’autorisation n° 2008-A-07-CARRIERE du 28/01/2008 :

• suppression des installations de traitement des matériaux, des rampes d'accès, des pistes de circulation, de
toutes les structures n'ayant pas d'utilité pour la remise en état des lieux ;

• nettoyage du site et de ses abords ;
• restitution des parcelles  à  la cote initiale  par  remblayage avec  des matériaux inertes recouverts  de terre

végétale sur une épaisseur de 0,30 m ;
• retour des parcelles à leur vocation agricole d’origine au terme de l’autorisation.

Plan de la remise en état issu de l’arrêté de 2008

IV – Garanties financières

Un acte de cautionnement solidaire a été signé, le 03/08/2017, par la Banque KOLB.
Le montant des garanties financières pour la période d’exploitation de la carrière  s’élève à 58 641 € (expiration le
02/05/2022).
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V – Recevabilité du dossier de cessation

 1 Le dossier de déclaration de fin de travaux, transmis au Préfet de la Marne le 04 septembre 2019, a été jugé recevable.

VI – Constats réalisés le 03 octobre 2019

Lors de cette visite d’inspection, les prescriptions concernant les conditions ainsi que la nature de la remise en état ont
été vérifiées. Il a notamment été constaté que :

• l’exploitation de cette carrière est terminée ;
• les machines et le matériel ont été évacués du site ;
• la zone est identifiée par un panneau précisant la nature des travaux effectués ;
• le site est exempt de tout déchet ;
• la zone est remblayée et les parcelles ont été remises à la côte initiale ;
• la remise en état est finalisée ;
• la clôture a été maintenue en place, pour une possible réutilisation des parcelles en pâture ;
• les parcelles peuvent retrouver une vocation agricole.

Un relevé géomètre ainsi que le bornage des terrains ont été réalisés en septembre 2019.
Le registre des déblais a été remis sous format dématérialisé à l’inspection (clé USB).

VII – Conclusion

La visite du 3 octobre 2019 a permis de constater que le réaménagement des lieux correspond aux prescriptions de
remise en état imposées par l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 2008-A-07-CARRIERE du 28/01/2008 ainsi qu’au
dossier de déclaration de cessation d’activité.

Compte tenu des éléments précités,  l’inspection des installations classées estime  acceptables les conditions de la
remise en état du site de la carrière.

Conformément au décret n° 99-116 du 12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières en application de
l'article 107 du code minier, il est mis fin à l'exercice de la police régie par ce décret sur les parcelles concernées par
la fin de travaux.

Enfin,  en  vertu  de  l'article  R.  516-5 du  code  de  l’environnement,  il  convient  de  lever  l'obligation  de  garanties
financières  par  voie  d'arrêté  complémentaire  pris  dans  les  formes  prévues  à  l'article  R.  181-45  du  code  de
l’environnement.  En  conséquence,  nous  proposons  à  Monsieur  le  préfet  de  la  Marne,  sans  consultation  de  la
commission départementale de la nature, des paysages et des sites, de lever l'obligation de garanties financières sur
l’ensemble des parcelles du site autorisé. Un projet d'arrêté rédigé en ce sens est joint au présent rapport.

________________
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Annexe 5.  
Rapport de l’Inspection des ICPE au préfet de la 

Marne suite à une visite d’inspection de 
récolement pour la carrière sur les communes de 

Thiéblemont-Faremont, référencé SM2 MFC n°D1 c 
2019-1126 

Cette annexe contient 6 pages.
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Annexe 6.  
Arrêté préfectoral levant l’obligation des garanties 

financières de la société MORONI pour 
l’exploitation de la carrière des communes 

d’Ecriennes et de Matignicourt-Goncourt - AP 
n°2020-LGF-09-IC 

Cette annexe contient 2 pages  
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Annexe 7.  
Arrêté préfectoral levant l’obligation des garanties 

financières de la société MORONI pour 
l’exploitation de la carrière de la commune de 
Thiéblemont-Faremont - AP n°2020-LGF-13-IC 

Cette annexe contient 2 pages.
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Annexe 8.  
Arrêté préfectoral complémentaire imposant une 

surveillance des eaux souterraines sur le site 
exploité par la société MORONI suite à l’arrêt de 
l’activité de la carrière à Thiéblemont-Farémont 

lieud-dit « Les Noues » 

Cette annexe contient 4 pages 
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